
L’ire 
des cadres

A en croire des informa-
tions colportées dans les
milieux politiques algé-
rois, le parti d’Ahmed
Ouyahia devrait enregis-
trer quelques défections
parmi ses cadres dans les
prochains jours.

Une vague de démis-
sions concernant des
cadres et des députés du
RND, qui entendent ainsi
exprimer leur opposition à

la ligne
Ouya-

hia,
expli-
quent
des

sources
cré-

dibles.

Un important concessionnaire d’engins connaît de
sérieuses difficultés depuis quelques semaines.

Ses opérations de commerce extérieur ont été gelées
par la Banque d’Algérie. 

Par ailleurs, ce même concessionnaire se
faisait fort d’assurer des marchés
dans le secteur de l’hydraulique
à tout intervenant qui accepte-
rait d’acheter ses engins.

Un jour, un sondage

OUI  

NON 

Sans opinion

Résultats du dernier sondage
Pensez-vous que le Conseil militaire dirigeant 
en Egypte va finir par céder devant l’ampleur 

des manifestations ?
OUI : 69,54 %
NON : 26,87 %
S. Opinion : 3,59%

Pensez-vous que le président Saleh va respecter
l’accord conclu hier avec l’opposition yéménite ?

Déposez votre réponse sur le site
du Soir d’Algérie

www.lesoirdalgerie.com
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La solution,
radicale, de Ziari

Les députés et les jour-
nalistes habitués à cou-
vrir les sessions de l’As-
semblée nationale ont été
surpris de remarquer la
disparition des écrans de
télévision disséminés
dans les couloirs de l’APN
qui transmettent le dérou-
lement de la plénière.
Renseignement pris, il
s’avère que ce sont les
services de Abdelaziz Zia-
ri qui ont pris la décision
de les ôter afin d’inciter
les députés à intégrer
l’hémicycle et ne pas se

contenter de
suivre les
débats à par-
tir des cou-
loirs de l’As-

semblée.
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Quand la tradition supplante la loi
Mardi, en marge d’une plénière du Conseil de la

nation, Tayeb Belaïz a affirmé que l’ouverture de l’an-
née judiciaire est liée à l’agenda du président de la
République. Pourtant, le décret présidentiel du 8 juin
1966 relatif aux vacances judiciaires qui fait force de
loi précise que cette ouverture doit se dérouler le 20

septembre de chaque année. Mieux, le texte indique
clairement que le ministre est tenu d’organiser la céré-

monie marquant le début de l’année judiciaire, mais ne
fait aucunement mention du président de la

République. C’est donc une tradition prési-
dentielle qui vient supplanter la loi.
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Engins contre
marchés


